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DEMANDE D’INTERVENTION

LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;

2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.

3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies intermunicipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuelles


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;

5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentation régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;

6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

7. Le RNCREQ est intervenu dans plusieurs causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;

Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;

9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;

10. Dans cette cause, l’intérêt du RNCREQ portera principalement sur les quatre grands thèmes suivants :

1) L’équilibre offre-demande

a- prévision de la demande

b- provision de l’efficacité énergétique

c- autres éléments (e.g. tarifs spéciaux, ex. tarif B.T.) affectant la demande

2) La sécurité des approvisionnements

a- contrat patrimonial

b- marché de court terme au Québec et à l’importation

c- achats à long terme (appels d’offre ou autres)

3) Le plan d’action

a- la stratégie à retenir

b- la possibilité d’une entente avec le Producteur (prix et pouvoir de marché)

c- les blocs à acquérir par appel d’offres (le cas échéant)

4) Les appels d’offre

a- les produits recherchés

b- les conditions (l’éligibilité, les garantis, etc…)

c- les critères de sélection (l’environnement, etc…)

11. Le RNCREQ croit essentiel d’ajouter aux sujets traités dans le présent dossier le thème de la sécurité des approvisionnements dans le cadre du contrat patrimoniale. La sécurité des approvisionnements en électricité des consommateurs québécois dépend de la capacité de produire d’HQ-Production à un degré qui ne peut aucunement être comparé au  contexte que l’on retrouve chez les distributeurs gaziers.  Plus spécifiquement, faute de preuve contraire, on doit présumer qu’il existe des situations possibles où HQ-Production serait incapable de répondre à ses obligations légales, avec la conséquence qu’HQ-Distribution serait dans l’impossibilité de fournir la demande québécoise.  

L’obligation statutaire de fournir n’offre aucune garantie factuelle à l’effet que cette obligation sera respectée, ni ne décrit comment elle sera respectée, faits qui pourront avoir une incidence tant sur les sources d’approvisionnements que leur sécurité.  Il est de plus concevable que des circonstances puissent surgir dans lesquelles HQ-Production serait dans l’incapacité de répondre à cette obligation, par exemple suite à la survenance d’événements climatiques non prévus, de malfaisances ou d’erreurs dans la gestion des réserves hydrauliques, etc

Dans ce contexte, nous croyons que, dans le cadre de l’exercice de ses compétences statutaires, la Régie a la capacité de même que l’obligation de :

· fixer des critères de fiabilité énergétique qui s’appliqueraient aux fournisseurs du Distributeur;

· s’assurer que le(s) fournisseur(s) principal ou principaux du Distributeur opérent en conformité avec ces critères de fiabilité, en faisant appel, si nécessaire, aux pouvoirs d’enquête prévus aux articles 43 à 47 de la Loi.  Notamment, elle devrait s’assurer que des activités marchandes d’Hydro-Québec ne soient pas susceptible de compromettre sa capacité de fournir l’énergie patrimoniale, tel que requis par Loi et par la Loi sur Hydro-Québec.
12. Le RNCREQ croit rencontrer les exigences du règlement sur la procédure en ce qui concerne le paiement de frais préalables, notamment celles précisant que de tels frais peuvent être accordés «à des groupes de personnes réunis pour participer à des audiences publiques».  Le RNCREQ soumet rencontrer cette exigence puisqu'il forme effectivement un regroupement de personnes réunies, entre autres, pour participer à des audiences publiques, y compris celles de la Régie de l'énergie

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:


ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ;


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.

ACCORDER provisoirement au RNCREQ une avance de frais préalables d’un montant équivalant à 20% du budget prévu.








Montréal, le 14 janvier 2002








Me Hélène Sicard

Procureurs du Regroupement national des conseils régionaux de l'environ​nement du Québec («RNCREQ»)
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